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RÉCUPÉRATION DE BIOGAZ À ROBERTSONVILLE – UN EXEMPLE CONCRET DE 

RÉDUCTION DES GAZ À EFFET DE SERRE 

 

 

Lévis, le 13 mars 2009 - Le Conseil régional de l’environnement Chaudière-Appalaches 

(CRECA) salue la décision du gouvernement du Québec d’accepter la proposition de la Régie 

intermunicipale de la région de Thetford (RIRT) qui, en partenariat avec la firme BPR, 

récupèrera les biogaz du site d’enfouissement de Robertsonville. 

 

Le projet de Robertsonville, qui fait partie des neuf (9) villes choisies dans le cadre du 

programme Biogaz du gouvernement du Québec, permet de valoriser le méthane produit par le 

site d’enfouissement, en évitant la diffusion dans l’atmosphère d’un volume de gaz à effet de 

serre équivalent aux émissions de 40 000 voitures.  

 

Mis à part le volet correctif du projet, l’initiative de la RIRT permettant littéralement de chercher 

dans les ordures l’équivalent de 160 000 crédits de carbone, comporte également un volet 

éducatif, qui nous incite à nous conscientiser à l’importance d’une saine gestion des matières 

résiduelles. 

 

À la lumière de ce projet, le CRECA estime qu’il faut prendre en considération les mêmes 

objectifs de réduction des gaz à effet de serre, par le biais de la récupération des matières 

recyclables et de la valorisation des matières résiduelles organiques dans notre région. 
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